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Le président du Conseil Général est 
élu par les membres du Conseil général. 
 

Il ǎΩƻŎŎǳǇŜ de préparer et proposer le projet 
de budget όƭΩŀǊƎŜƴǘ nécessaire) et les 
discussions (délibérations) autour des 
affaires du département :  
ÅƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ et du réseau 

routier, les ports 
Å les transports collectifs,  
ÅƭΩŀƛŘŜ aux personnes les plus fragiles  

(enfants, personnes âgées, handicapés),  
Å la construction et ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ des 

collèges,  
Å la culture et le tourisme,  
ÅƭΩŀƛŘŜ au commerce et à ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ.  
 

Il fait exécuter les décisions prises par le 
Conseil Général. 








